
COMPTE RENDU DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE
SEANCE DU 5 FÉVRIER 2019

SEANCE N°1
Conformément au Code Général des Collectivités Territoirales (article L2121-25), le compte-rendu sommaire de la séance du Conseil Communautaire doit,
dans un délai d'une semaine, être affiché au siège de l'Agglomération et mis en ligne sur le site Internet de la Communauté d'Agglomération.

Il est précisé que le  compte-rendu est un document qui reprend le titre des points portés à l'ordre du jour de la séance du Conseil Communautaire et donne
le résultat du vote. Le compte-rendu est à distinguer du procès-verbal de séance qui décrit chaque point porté à l'ordre du jour et rend compte du sens des
débats, ce dernier devant être approuvé par les membres du Conseil Communautaire lors d'une prochaine séance, il n'est affiché et mis en ligne qu'à l'issue
de cette approbation.

L'an deux mille dix neuf, le cinq février à 17 h 00, au siège de Lannion-Trégor Communauté, 1 rue Monge à Lannion, le Conseil de Communauté
s'est réuni sous la présidence de M. Joël LE JEUNE, après convocation adressée individuellement à chaque conseiller, le 25 janvier 2019 . 

Nombre de membres en exercice : 92 titulaires – 43 suppléants
Présents ce jour : 60  Procurations : 15

Étaient présents : 
M.  ARHANT Guirec , M.  BOITEL Dominique , Mme  BOURHIS Thérèse , M.  BOURIOT François , M.  COENT André ,  M.  COIC Alain , Mme
CORVISIER Bernadette , Mme  CRAVEC Sylvie , M.  DELISLE Hervé , M.  DRONIOU Paul , M.  DROUMAGUET Jean , M.  CABEL Michel , M.
EGAULT Gervais , M. FREMERY Bernard , Mme GAREL Monique , M. BROUDIC Jean (Suppléant M. GOISNARD Jacques), M. GUELOU Hervé ,
Mme HERVE Thérèse , M.  JEGOU Jean-Claude , M. KERAUDY Jean-Yves , M. KERNEC Gérard , M.  KERVAON Patrice , M.  LAMANDE Jean
Claude , M. LE BESCOND Jean-François , M. LE BIHAN Paul , M. LE BRIAND Gilbert , M. LE BUZULIER Jean Claude , M. LE FUSTEC Christian ,
M.  LE GALL Jean-François , M.  LE GUEN Jean-Yves , M.  LE GUEVEL Jean-François , M.  LE JEUNE Joël , Mme LE MEN Françoise , M.  LE
MOULLEC Frédéric , M. LE ROLLAND Yves , M. LEON Erven , M. L'HEREEC Patrick , M. L'HOTELLIER Bertrand , M. LINTANF Hervé , M. MAHE
Loïc , Mme MAREC Danielle , M. MEHEUST Christian , M. NEDELEC Jean-Yves , Mme NIHOUARN Françoise , Mme PIEDALLU Anne-Françoise ,
M.  PRAT Jean René ,  M.  PRAT Marcel  ,  M.  PRAT Roger , Mme  PRAT-LE MOAL Michelle , M.  PRIGENT François ,  M.  ROBERT Eric ,  M.
ROPARTZ Christophe , M.  ROUSSELOT Pierrick , M.  SEUREAU Cédric , M.  SOL-DOURDIN Germain , M.  TERRIEN Pierre , M.  TURUBAN
Marcel , M. VANGHENT François , M. OFFRET Maurice , M. MERRER Louis 

Procurations :
Mme BESNARD Catherine à M. LE BIHAN Paul, M. FAIVRE Alain à Mme PRAT-LE MOAL Michelle, Mme GAULTIER Marie-France à M. ARHANT
Guirec, M.  GOURONNEC Alain à M.  LE BRIAND Gilbert, Mme LE CORRE Marie-José à M.  PRAT Marcel, M.  LE MOAL André à M.  LINTANF
Hervé, Mme  LE PLATINEC Denise à M.  DRONIOU Paul, M.  LE QUEMENER Michel à M.  LE ROLLAND Yves, M.  PARISCOAT Arnaud à M.
FREMERY Bernard, M.  PEROCHE Michel  à M.  COIC Alain,  M.  PIOLOT René à M.  PRIGENT François,  Mme  PONTAILLER Catherine à M.
KERAUDY Jean-Yves, M. QUENIAT Jean-Claude à M. LE GALL Jean-François, Mme SABLON Hélène à M. COENT André, M. WEISSE Philippe à
M. SOL-DOURDIN Germain

Etaient absents excusés :
M.  CANEVET Fabien, Mme  CHARLET Delphine, Mme  COADALEN Rozenn, M.  DENIAU Michel,  Mme  FEJEAN Claudine, Mme  GOURHANT
Brigitte, Mme HAMON Annie, M. HENRY Serge, M. HUNAUT Christian, M. LE BRAS Jean-François, Mme LE LOEUFF Sylvie, M. LE SEGUILLON
Yvon, M. LEMAIRE Jean François, M. QUILIN Gérard, M. ROBIN Jacques, M. ROGARD Didier, M. STEUNOU Philippe

Il a été procédé, conformément à l'article à L2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, à l'élection d'un secrétaire pris dans le sein du
Conseil. M. SEUREAU Cédric, ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour remplir ces fonctions qu'il a acceptées.

Assistaient

Monsieur Jean-Jacques MONFORT Directeur général des services
Monsieur Pierrick ANDRE Directeur général adjoint
Madame Claudie GUEGAN Directrice générale adjointe
Madame Julie BALLU Directrice générale adjointe
Monsieur Mickaël THOMAS Directeur des services techniques
Monsieur Frédéric LE MAZEAU Directeur des finances et de la prospective
Madame Morgane SALAUN Directrice des affaires générales
Madame Sylvia DUVAL Responsable du service des assemblées
Madame Michelle MAHE Trésorière Principale

****

Le quorum étant atteint,
Monsieur Le Président, déclare la séance ouverte.
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POINTS PORT  É  S   Á   L'ORDRE DU JOUR  

➢ Arrivée Guirec ARHANT  

COMMISSION 1 : Affaires générales, projets et finances

1 Installation d'un(e) Conseiller(e) Communautaire titulaire pour la
Commune de Louannec

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

PRENDRE ACTE De l’installation de Sylvie CRAVEC en tant que conseiller(ère) titulaire de la
Commune de Louannec.

➢ Arrivées Michel DENIAU, Gérard QUILIN,  Christian HUNAUT, Arnaud PARISCOAT  

2 Rapport mutualisation 2018

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

PRENDRE ACTE De l’état  d’avancement  du Schéma de Mutualisation  de Lannion-Trégor
Communauté tel que présenté dans le rapport ci-joint.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif
à ce dossier.
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3 Tableau des effectifs

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

VALIDER Les modifications du tableau des effectifs telles que présentées et prises
en compte dans le tableau des effectifs global.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif
à ce dossier.

4 Tableau des effectifs SPIC

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

VALIDER Les  modifications  du  tableau  des  effectifs  telles  que  présentées  et
affectées au tableau des effectifs global.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif
à ce dossier.

➢ Arrivées Brigitte GOURHANT, Sylvie LE LOEUFF  

5 Ecole de Musique : Révision de l'Autorisation de Programme et
Crédits de Paiement

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :
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ACCEPTER Les modifications de l’autorisation de programme et crédits de paiement.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif
à ce dossier.

PRECISER Que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2019 / budget Principal /
article 2313 / fonction 311.

6 Réalisation du Réseau de Chaleur du siège de LTC/IUT/CROUS à
Lannion : Révision de l'Autorisation de Programme et Crédits de

Paiement.

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

ACCEPTER Les modifications des crédits de paiement.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif
à ce dossier.

PRECISER Que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2019 / Budget Autonome
Réseaux de Chaleur/ articles 2313-2315.

7 Réalisation du Réseau de Chaleur de Tréguier/Minihy-Tréguier :
Révision de l'Autorisation de Programme et Crédits de Paiement.

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

18



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 5 FÉVRIER 2019 - COMPTE-RENDU

ACCEPTER Les modifications des crédits de paiement.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif
à ce dossier.

PRECISER Que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2019 / Budget Autonome
Réseaux de Chaleur/ articles 2031-2111-2313-2315

8 Hôtel d'entreprises à Beg Ar C'Hra : Révision de l'Autorisation de
Programme et Crédits de Paiement.

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

ACCEPTER Les modifications de l’autorisation de programme et crédits de paiement.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif
à ce dossier.

PRECISER Que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2019 / budget Immobilier
Industriel Locatif / article 2313.

9 Abattoir Communautaire : Révision de l'Autorisation de Programme
et Crédits de Paiement.

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :
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ACCEPTER Les modifications de l’autorisation de programme et crédits de paiement.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif
à ce dossier.

PRECISER Que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2019 / budget Immobilier
Industriel Locatif / article 2313-2315.

10 Maison des Entreprises : Mise en place d'une Autorisation de
Programme et Crédits de Paiement.

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

APPROUVER L’ouverture  d’une  autorisation  de  programme  fixée  à  871  515  €  pour
l’opération Maison des Entreprises.

PRECISER Que les dépenses résultantes de cette autorisation de programme seront
inscrites au budget Immobilier Industriel locatif 2019 et suivants, dans la
limite du montant de l’autorisation de programme.

PRECISER Que les crédits de paiement pour cette opération non mandatés en année
N seront automatiquement reportés sur les crédits de paiement de l’année
N+1.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif
à ce dossier.
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11 Bretagne Très Haut Débit : Révision de l'Autorisation de
Programme et Crédits de Paiement.

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

ACCEPTER Les modifications les crédits de paiement.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.

PRECISER Que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2019 / budget Principal /
article 2041512 / fonction 90.

12 Pont Aval sur le Léguer : Révision de l'Autorisation de Programme
et Crédits de Paiement.

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     MAJORITÉ
(Par 7 abstentions)

 Brigitte GOURHANT
François VANGHENT

Cédric SEUREAU
Françoise LE MEN
Sylvie LE LOEUFF
Jean-René PRAT
Danielle MAREC

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

ACCEPTER Les modifications  des crédits de paiement.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif
à ce dossier.

PRECISER Que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2019 / budget Principal /
article 2031-2111 / fonction 822.
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13 Rocade Sud-Est de Lannion et contournement du Bourg de
Ploubezre : Révision de l'Autorisation de Programme et Crédits de

Paiement.

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     MAJORITÉ
(Par 5 abstentions)

 Brigitte GOURHANT
François VANGHENT

Cédric SEUREAU
Françoise LE MEN
Sylvie LE LOEUFF

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

ACCEPTER Les modifications des crédits de paiement.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif
à ce dossier.

PRECISER Que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2019 / budget Principal /
article 2031-2111 / fonction 822.

14 Salle des Musiques Actuelles : Révision de l'Autorisation de
Programme et Crédits de Paiement.

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

ACCEPTER Les modifications des  crédits de paiement.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif
à ce dossier.
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PRECISER Que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2019 / budget Principal /
article 2313 / fonction 30.

15 Parc des Expositions : Révision de l'Autorisation de Programme
et Crédits de Paiement.

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

ACCEPTER Les modifications de l’autorisation de programme et crédits de paiement.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif
à ce dossier.

PRECISER Que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2019 / budget Principal /
article 2313-2315 / fonction 90.

➢ Arrivées Bernard ROUZES, Jean-François LEMAIRE, Jacques ROBIN  

16 Fiscalité : vote des taux 2019

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

APPROUVER Le maintien des taux de fiscalité 2018 pour l’exercice 2019 tel que suit :

Taxe Taux

Taxe d’habitation 12,81 %

Taxe sur le Foncier Non Bâti 4,40 %

Cotisation Foncière des Entreprises 26,87 %

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif
à ce dossier.
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PRECISER Que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2019 / budget Principal /
Chapitre 73 / fonction 01.

17 Taux de Taxe d'enlèvement des Ordures Ménagères

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

APPROUVER Les taux de Taxe d’Enlèvement des Ordures ménagères  à appliquer sur
chacune des zones suivantes :

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif
à ce dossier.

PRECISER Que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2019 / budget principal/
article 7331/ fonction 812.
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18 Avances sur subventions et contributions 2019

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

Ne participent pas au vote :
 Pierre TERRIEN

Erven LEON
Jean-Yves KERAUDY

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

AUTORISER Le versement d’avances sur subventions et contributions.

PRECISER Que  les  montants  déterminés  dans  la  limite  des  subventions  ou
contributions accordées au titre de l’année 2018 sont inscrits au Budget
Primitif 2019 du Budget principal, du budget annexe Enseignement de la
Musique et du budget autonome Transports.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif
à ce dossier.

19 Avances remboursables aux budgets autonomes

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

ATTRIBUER Une avance remboursable sans intérêt à chacun des budgets autonomes
ci-dessous pour les montants indiqués : 

Budget autonome Avance de trésorerie 2019

Budget autonome Réseaux de chaleur 400 000 €

Budget autonome Abattoir 100 000 €

AUTORISER Le  Comptable  Public  de  Lannion  à  effectuer  des  écritures  non
budgétaires de trésorerie afin  de procéder  au versement  des avances
ainsi qu’à leur remboursement.

PRECISER Que le  versement  de l’avance interviendra  sur  demande des budgets
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autonomes, au fur et à mesure des besoins réels.

PRECISER Que  chacun  des  budgets  autonomes  devra  rembourser  au  Budget
Principal  l’avance  octroyée  en  2019,  au  fur  et  à  mesure  de  ses
possibilités, et au plus tard le 15 décembre 2020.

PRECISER Que l’avance consentie de 75 000 € par le budget Principal en 2018 au
budget  autonome  Abattoir  devra  être  remboursée  au  plus  tard  le  15
décembre 2019.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif
à ce dossier.

PRECISER Que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2019 / budget principal /
article 2764 / fonction 01.

➢ Arrivées Delphine CHARLET, Annie HAMON  
➢ Départ Patrice KERVAON (procuration à   

Delphine CHARLET)

20 Tarifs complémentaires

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     MAJORITÉ

(Par 1 contre)
 Anne-Françoise PIEDALLU

(Par 2 abstentions)
 Alain COÏC

Monique GAREL

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

APPROUVER Les tarifs complémentaires ci-dessous : 

Mise à disposition de personnel Tarif horaire

Agent administratif d’accueil 20,10 €/h

Culture Arche-Sillon Tarif séance

Offre promotionnelle « Bon plan » 
application Soon

5 € 

Déchets (dépôts en déchèteries 
de volume > 1m³) 

Tarifs au m³

Encombrants 33 € / m³

Déchets verts 6,50 € / m³
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Bois déchets 17 € / m³

Souches 21 € / m³

Déchets inertes 26 € / m³

PRECISER Que ces tarifs  sont  applicables  à compter  du 06/02/2019 pour  le  tarif
Arche-Sillon, du 01/03/2019 pour la partie mise à disposition de personnel
et du 01/05/2019 pour la partie Déchets.

PRECISER Que les tarifs votés précédemment et ne figurant pas dans la présente
délibération restent inchangés.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif
à ce dossier.

➢ Arrivée Serge HENRY  

21 Budget primitif 2019 - Budget Principal

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     MAJORITÉ
(Par 7 abstentions)
 Cédric SEUREAU

François VANGHENT
Brigitte GOURHANT
Françoise LE MEN
Sylvie LE LOEUFF
Jean-René PRAT
Danielle MAREC

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

APPROUVER Le BUDGET PRIMITIF 2019 du BUDGET PRINCIPAL M14 (TTC) dont la
balance s’établit comme suit :

- section de fonctionnement arrêtée en dépenses et recettes à la somme
de 73 822 609 €

- section d’investissement arrêtée en dépenses et recettes à la somme de
46 078 366 €

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif
à ce dossier.
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22 Budgets primitifs 2019 - budgets annexes et autonomes

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

APPROUVER Le  BUDGET  PRIMITIF  2019  du  BUDGET  AUTONOME  IMMOBILIER
INDUSTRIEL ET LOCATIF M4 (HT) dont la balance s’établit comme suit :

-  Section  de  fonctionnement  arrêtée  en  dépenses  et  en  recettes  à  la
somme de 8 302 620 €

- Section d’investissement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme
de 10 626 465 €

APPROUVER Le BUDGET PRIMITIF 2019 du  BUDGET AUTONOME TRANSPORTS
M43 (HT)  dont la balance s’établit comme suit :

-  Section  de  fonctionnement  arrêtée  en  dépenses  et  en  recettes  à  la
somme de 5 982 411 €

- Section d’investissement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme
de 488 400 €

APPROUVER Le BUDGET PRIMITIF 2019 du  BUDGET ANNEXE VOIRIE M14 (TTC)
dont la balance s’établit comme suit :

-  Section  de  fonctionnement  arrêtée  en  dépenses  et  en  recettes  à  la
somme de 1 306 205 €

- Section d’investissement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme
de 155 120 €

APPROUVER Le  BUDGET  PRIMITIF  2019  du  BUDGET  AUTONOME  ABATTOIR
COMMUNAUTAIRE M42 (HT) dont la balance s’établit comme suit :

-  Section  de  fonctionnement  arrêtée  en  dépenses  et  en  recettes  à  la
somme de 744 508 €

- Section d’investissement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme
de 161 000 €

APPROUVER Le  BUDGET  PRIMITIF  2019  du  BUDGET  AUTONOME  SPANC  M49
(TTC)  dont la balance s’établit comme suit :

-  Section  de  fonctionnement  arrêtée  en  dépenses  et  en  recettes  à  la
somme de 730 878 €

- Section d’investissement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme
de 45 000 €
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APPROUVER Le  BUDGET  PRIMITIF  2019  du  BUDGET  AUTONOME  GESTION
DELEGUEE DE L’EAU M49 (HT) dont la balance s’établit comme suit :

-  Section  de  fonctionnement  arrêtée  en  dépenses  et  en  recettes  à  la
somme de 2 538 000 €

- Section d’investissement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme
de 325 000 €

APPROUVER Le  BUDGET  PRIMITIF  2019  du  BUDGET  AUTONOME
ASSAINISSEMENT  COLLECTIF  M49  (HT) dont  la  balance  s’établit
comme suit :

-  Section  de  fonctionnement  arrêtée  en  dépenses  et  en  recettes  à  la
somme de 15 045 072 €

- Section d’investissement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme
de 14 018 776 €

APPROUVER Le BUDGET PRIMITIF 2019 du BUDGET ANNEXE ENSEIGNEMENT DE
LA MUSIQUE M14 (TTC) dont la balance s’établit comme suit :

-  Section  de  fonctionnement  arrêtée  en  dépenses  et  en  recettes  à  la
somme de 1 779 425 €

- Section d’investissement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme
de 63 760 €

APPROUVER Le BUDGET PRIMITIF 2019 du  BUDGET AUTONOME RESEAUX DE
CHALEUR M4 (HT) dont la balance s’établit comme suit :

-  Section  de  fonctionnement  arrêtée  en  dépenses  et  en  recettes  à  la
somme de 469 399 €

- Section d’investissement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme
de 4 588 065 €

APPROUVER Le  BUDGET  PRIMITIF  2019  du   BUDGET  ANNEXE  ESPACES
D’ACTIVITES M14 (TTC) dont la balance s’établit comme suit :

-  Section  de  fonctionnement  arrêtée  en  dépenses  et  en  recettes  à  la
somme de 12 509 338 €

- Section d’investissement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme
de 9 936 651 €

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif
à ce dossier.
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23 Adhésion à l'association Breizh Small Business Act

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

ACCEPTER L’adhésion à l’Association « Breizh Small Business Act ».

ACCEPTER Le paiement  de la  cotisation  d’un  montant  de  800€ pour  2019 et  les
années suivantes.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif
à ce dossier.

PRECISER Que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2019 / budget principal /
article 6281 / fonction 020.

COMMISSION 2 : Economie, emploi, enseignement supérieur,
recherche, formation et innovation

24 CODESUP : renouvellement pour l'année 2019

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

VALIDER la  poursuite  du  CODESUP Lannion-Trégor  et  son  soutien  financier  à
hauteur  de  50 000  €  par  an par  établissement  pour  l’année  2019 soit
jusqu'au 31 décembre 2019.

AUTORISER Monsieur le Président,  ou son représentant, à signer les avenants à la
convention  de  partenariat  avec  le  Conseil  Départemental  des  Côtes
d'Armor et les conventions financières avec chaque établissement ainsi
que tout document relatif à ce dossier.

PRECISER que les crédits nécessaires pour l'année 2019 seront inscrits au BP 2019
– Budget Principal – Fonctions 23 pour l’ENSSAT et 23 pour l’IUT, et 22
pour le Lycée F. LE DANTEC, à l’article 204 181. 
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25 Lycée Savina Tréguier : demande de subvention liée à la mise en
place d’une licence graphisme (DNMADE)

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

APPROUVER Le soutien financier de LTC à hauteur de 16 841,60 €  au profit du Lycée
Joseph SAVINA pour l’équipement de la nouvelle formation de graphisme
dénommée DNMADE. 

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif
à ce dossier.

PRECISER que les crédits nécessaires pour l'année 2019 sont inscrits au BP 2019 –
Budget Principal – Fonction 22 - article 204181.

26 Budget principal – Budget immobilier industriel locatif mise à
disposition de locaux

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

ACCEPTER la mise à disposition, à titre gracieux de locaux et la prise en charge par
le Budget Principal de Lannion-Trégor Communauté. 

AUTORISER le Président ou son représentant, à signer toutes les pièces nécessaires à
cet effet. 

PRECISER que les crédits seront inscrits au BP2019 / Budget Principal – Article 6132
et 614 Fonction 90. 
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COMMISSION 3 : Eau et assainissement, déchets ménagers, voirie

27 Arrêt du projet de zonage d'assainissement des eaux usées de la
commune de Saint-Michel-en-Grève

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

ARRETER Le projet de zonage de la commune de Saint-Michel-en-Grève.

AUTORISER Le  Président  ou  son  représentant  à  soumettre  le  projet  de  zonage
d’assainissement à enquête publique.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif
à ce dossier. 
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28 Arrêt du projet de zonage d'assainissement des eaux usées de
Trédrez-Locquémeau

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

ARRETER Le projet de zonage de la commune de Trédrez-Locquémeau. 

AUTORISER Le  Président  ou  son  représentant  à  soumettre  le  projet  de  zonage
d’assainissement à enquête publique. 

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif
à ce dossier. 
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29 Réhabilitation des installations d'assainissement non collectif :
financement des études de filière pour les propriétaires occupants à

revenus très modestes

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

VALIDER le principe du financement des études de filière dans le cadre des plafonds
de ressources pour les propriétaires occupants à revenus très modestes.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer les conventions avec
les propriétaires concernés et tout document relatif à ce dossier.

PRECISER que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2019 / budget principal /
article 20422 / fonction 811.

COMMISSION 5 : Economie agricole, aménagement de l'espace rural,
environnement et énergie

30 Plan de lutte contre les algues vertes 2017-2021 sur les bassins
versants de la Lieue de Grève - Programme d'action 2019

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

APPROUVER Le programme d’action  2019 sur  les  bassins  versants de la  Lieue de
Grève.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à solliciter les financements
auprès  des  partenaires  financiers  (Région  Bretagne,  État,  Agence  de
l’Eau Loire Bretagne,  département des Côtes d’Armor)  sur la base du
budget prévisionnel. 

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif
à ce dossier.
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PRECISER Que les  crédits  nécessaires  sont  inscrits  au  BP 2019  /  budget  PRI  /
fonction 830.

31 Bassin Versant "Vallée du Léguer" : programme d'action 2019

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

ACCEPTER le contenu, le budget et le plan de financement prévisionnel de l'année 2019
du PTE porté dans le cadre du Bassin Versant « Vallée du Léguer ».

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à solliciter les subventions auprès
des partenaires financiers dans le cadre des différents dispositifs financiers
mobilisés : PTE, contrat territorial Agence, dispositif Breizh Bocage 2, CTMA,
du  Contrat  Nature,  FEDER  recherche,  dispositif  AEP,  dispositif  LEADER,
programme Grands Migrateurs, etc.

AUTORISER Monsieur  le  Président,  ou  son  représentant,  à  signer  les  conventions  de
délégation de la Maîtrise d'ouvrage du Bassin Versant « Vallée du Léguer » à
Lannion-Trégor Communauté.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier.

PRECISER Que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2019 / budget PRI / fonction
830.
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32 Bassin versant du Jaudy-Guindy-Bizien : Programme d'action
2019

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

APPROUVER Le contenu, le budget et le plan de financement prévisionnel de l’année 2019
du programme d’action du comité de bassin versant du  Jaudy Guindy Bizien.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à solliciter les subventions auprès
des partenaires financiers suivants :

- Agence de l’eau Loire Bretagne

- Conseil départemental

- Conseil régional

- Fonds européens...

AUTORISER Monsieur  le  Président,  ou  son  représentant,  à  signer  les  conventions  de
délégation de la maîtrise d’ouvrage du comité de bassin versant  du Jaudy
Guindy Bizien à Lannion-Trégor Communauté.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier.

PRECISER Que les  crédits  nécessaires  sont  inscrits  au  BP 2019  /  budget  principal  /
fonction 830.

33 Mise en œuvre du Schéma d’Aménagement et de Gestion des
Eaux « Baie de Lannion » - programme, budget et plan de

financement prévisionnels - année 2019

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :
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VALIDER le contenu, le budget et le plan de financement prévisionnels de l'année 2019,
dont Lannion-Trégor Communauté assure la maîtrise d'ouvrage en tant que
structure porteuse. 

AUTORISER Monsieur le  Président,  ou son représentant,  à  signer une convention avec
Morlaix  Communauté,  Guigamp  Paimpol  Agglomération,  le  syndicat
d'alimentation  en  eau  potable  des  Traouiero,  le  syndicat  intercommunal
d'adduction  en  eau  potable  de  Goas  Koll/Traou  Long,  le  syndicat
intercommunal d'adduction d'eau potable de la Baie, la ville de Lannion, la
commune  de  Louargat,  la  commune  de  Ploubezre,  la  commune  de
Ploumilliau, la commune de Belle-Isle-en-Terre qui précisera les modalités de
financement de cette opération. 

AUTORISER Monsieur  le  Président,  ou  son  représentant,  à  solliciter  les  financements
auprès  de  l'agence de l'eau  Loire-Bretagne,  du  conseil  départemental  des
Côtes d'Armor et du conseil régional de Bretagne pour cette opération. 

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce
dossier.

PRECISER Que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2019/ budget PRI/ fonction
830.

COMMISSION 7 : SCOT et urbanisme

34 Bilan de la concertation et arrêt du PLU de Tréguier

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

TIRER Le bilan de la concertation, dont les modalités ont été rappelées.

ARRETER Le projet de plan local d’urbanisme, composé d’un rapport de présentation, le 
plan d’aménagement et de développement durables (PADD), les orientations 
d’aménagement et de programmation (OAP), les pièce écrites et graphique du
règlement, l’évaluation environnementale, ainsi que les annexes (littérales et 
graphiques).
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PRECISER qu’en application des articles  L.153-16 et L.153-17 du Code de l’urbanisme, 
le projet de plan local d’urbanisme sera communiqué pour avis :

- à l’ensemble des personnes publiques mentionnées aux articles L.132-7 et 
L.132-9 du code de l’urbanisme soit l’Etat, la région Bretagne, le Conseil 
Départemental des Côtes d’Armor, les organismes de gestion des parcs 
naturels régionaux et des parcs nationaux, la chambre de commerce et 
d’industrie, la chambre des métiers, la chambre d’agriculture, la section 
régionale de conchyliculture, les établissements publics chargés de 
l’élaboration, de la gestion et de l’approbation des schémas de cohérence 
territoriale limitrophes du territoire objet du plan lorsque ce territoire n’est pas 
couvert par un schéma de cohérence territoriale

- aux communes limitrophes, ainsi qu’aux organismes qui ont demandé à être 
consultés

- aux présidents d’associations agréées qui en ont fait la demande (article 
L.132-11 du même code).

- À la CDPENAF

- à l’autorité environnementale

- à l’INAO et au CRPF

INDIQUER Que la présente délibération sera transmise au préfet des Côtes d’Armor au 
titre du contrôle de légalité et fera l’objet de la publicité suivante, ainsi que 
prévu par les articles R.153-20 et R.153-21 du code de l’urbanisme et fera 
l’objet d’un affichage au siège de Lannion-Trégor Communauté pendant un 
mois. 

INDIQUER Que mention en caractères apparents dans un journal diffusé dans le 
département de la présente délibération sera réalisée. 

Fin de séance à 20 H 00

Compte-rendu sommaire à disposition dans l'attente du procès-verbal complet qui
sera mis en ligne après approbation des conseillers communautaires lors d'une

prochaine séance.
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